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Titre de séjour ( Algerien )

Par Stoistfield, le 06/09/2016 à 14:10

Je viens vers vous afin de solliciter votre aide concernant ma procédure de changement de
statut étudiant étranger vers vie privée et familiale.rnEn effet, je suis de nationalité Algérienne,
marié depuis le 3 octobre 2015 et en séjour régulier en France sous couvert d'un certificat de
résident de 1 an en qualité d'étudiant valable jusqu'au 30 octobre 2016, je suis en possession
d'un rendez-vous en préfecture en vue de déposer ma demande le 13 octobre 2016.rnLe jour
du rendez-vous, je serais:rnEn séjour régulier en France.rnEn mesure de justifier d'un an de
mariage et de 1 an et demi de vie commune.rnCe qui pourrait m'ouvrir droit à un certificat
d'une durée de 10 ans.rnLa préfecture refuse de me délivrer autre chose qu'un titre d'une
durée de un an pour le motif que mon titre de séjour actuel n'est pas un titre portant la mention
vie privée et familiale.rnMa question est: sont-ils dans leur droit de me refuser ainsi le certificat
de 10 ans ? Si non, quels sont mes voies de recours?
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